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Avis de 
rajustement

Assujettisse
ment aux autres 
lois

«autre dette» 
"othtr debt"

(2) L’entrée en vigueur du nouveau prix 
est subordonnée à la publication par le 
ministre compétent dans la Gazette du 
Canada, préalablement à la période d’ap
plication prévue dans le règlement ou l’ar
rêté en cause, d’un avis précisant le mon
tant et le mode de calcul du rajustement.

19.3 Les règlements et arrêtés visés aux 
articles 19 et 19.1 sont assujettis aux dis
positions des lois fédérales concernant la 
prestation des services, la mise à disposi
tion des installations ou l’octroi des droits 
ou avantages; la prise de ces règlements ou 
arrêtés est autorisée même si, aux termes 
d’une loi fédérale, la prestation, la mise à 
disposition ou l'octroi est obligatoire.»

7. ( 1 ) Le paragraphe 23( 1 ) de la même loi 
est modifié par insertion, suivant l’ordre 
alphabétique, de ce qui suit ;

«autre dette» Somme due à Sa Majesté à 
l’exception d’une taxe, d’une pénalité ou 
d’une créance visée au paragraphe 
24.1(2).»

(2) Les paragraphes 23(2) à (6) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit :

«(2) Sur recommandation du ministre 
compétent, le gouverneur en conseil peut 
faire remise de toutes taxes ou pénalités, 
ainsi que des intérêts afférents, s’il estime 
que leur perception ou leur exécution 
forcée est déraisonnable ou injuste ou que, 
d’une façon générale, l’intérêt public justi
fie la remise.

(2.1) Sur recommandation du Conseil 
du Trésor, le gouverneur en conseil peut 
faire remise de toutes autres dettes, ainsi 
que des intérêts afférents, s’il estime que 
leur recouvrement est déraisonnable ou 
injuste ou que, d’une façon générale, l’inté
rêt public justifie la remise.

(3) Les remises visées au présent article 
peuvent être totales ou partielles et condi
tionnelles ou absolues, et accordées :

Remise de taxes 
ou de pénalités

Remise des 
dettes

Modalités des 
remises


